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Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-266 du 18 Rabie El Aouel
1417 correspondant au 3 août 1996 portant statut des
personnels de la garde communale ;

Décrète :

Article 1er. — Il est institué, au profit des personnels
de la garde communale régis par les dispositions du
décret exécutif n° 96-266 du 18 Rabie El Aouel 1417
correspondant au 3 novembre 1996, susvisé, une prime
mensuelle de rendement, calculée au taux maximum de
20% de la rémunération principale du poste occupé, à
compter du 1er septembre 2003.

Art. 2. — L’attribution de la prime mensuelle de
rendement est exclusive de toutes indemnités de même
nature.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Chaâbane 1424 correspondant au
15 octobre 2003.

Ahmed   OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-353 du 19 Chaâbane 1424
correspondant au 15 octobre 2003 portant
création, organisation et fonctionnement du
comité national de protection sanitaire contre le
risque toxique.

————

Le Chef du Gouvernement ,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vetérinaire et à la protection de la
santé animale ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 6 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la
répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 90-79 du 27 février 1990
portant réglementation du transport des matières
dangereuses ;

Vu le décret exécutif n° 90-277 du 15 septembre 1990
portant création, mission, composition et fonctionnement
du comité technique du transport des matières
dangereuses (C.T.T.M.D) ;

Vu le décret exécutif n° 91-04 du 19 janvier 1991 relatif
aux matériaux destinés à être en contact avec les denrées
alimentaires et les produits de nettoyage de ces
matériaux ;

Vu le décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif
aux prescriptions générales de protection applicables en
matière d’hygiène et de sécurité en milieu du travail ;

Vu le décret exécutif n° 91-53 du 23 février 1991 relatif
aux conditions d’hygiène lors du processus de la mise à la
consommation des denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 96-66 du 7 Ramadhan 1416
correspondant au 27 janvier 1996 fixant les attributions du
ministre de la santé et de la population ;

Vu le décret exécutif n° 97-254 du 3 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 8 juillet 1997 relatif aux
autorisations préalables à la fabrication et à l’importation
des produits toxiques ou présentant un risque particulier ;

Vu le décret exécutif n° 98-188 du 7 Safar 1419
correspondant au 2 juin 1998 portant création,
organisation et fonctionnement du centre national de
toxicologie ;

Vu le décret exécutif n° 98-339 du 13 Rajab 1419
correspondant au 3 novembre 1998 définissant la
réglementation applicable aux installations classées et
fixant leur nomenclature ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet la
création, l’organisation et le fonctionnement du comité
national de protection sanitaire contre le risque toxique,
dénommé ci-après «le comité».

Art. 2. — Le comité, placé auprès du ministre chargé de
la santé, est chargé, dans le cadre de la politique nationale
de santé, de contribuer à l’élaboration d’un programme
national de prévention et de protection sanitaire contre le
risque toxique.


